SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 MARS 2022
L'an deux mil vingt-deux  et le 21 mars à 19h45, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi,  sous la présidence de Madame Marie Monique THIVOLLE, maire.

Présents : Mmes – BREVET - DESCOURS - GAILLETON - GINOUX - MICHIEL - THIVOLLE 

Mrs  BAUER - COTTEY - DUBOST - KANDZIORA – PAGNON - RICHARD - VILLERMET

Membre excusé : Mr LECOUFFE

Membre absent : Mme BOSSUYT  
	
	investissement  
	
	fonctionnement  
	
	ensemble  
	

	COMPTE ADMINISTRATIF PRINCIPAL  

	
	dépenses/
déficits
	Recettes/
excédents
	dépenses/
déficits
	recettes/
excédents
	dépenses / déficits
	Recettes/
excédents

	 résultats reportés  
	
	9 448.64 € 
	
	77 141.69 €
	 
	86 590.33

	 opérations exercice  
	385 442.81 €  
	346 803.38  €
	354 627.00 €
	357 884.06 €
	740 069.81 €
	704 687.44 €

	 totaux  
	385 442.81 €
	356 252.02 €
	354 627.00 €
	435 025.75 €
	740 069.81 €
	791 277.77 €

	 résultats de clôture 
	29 190.79 €
	
	
	80 398.75 €
	
	51 207.96 €

	 reste à réaliser  
	52 516.83 €
	66 371.00 €
	 
	
	52 516.83 €
	66 371.00€

	 totaux cumulés  
	437 959.64 €
	422 623.02 €
	354 627.00 €
	435 025.75 € 
	792 586.64 €
	857 648.77 €

	 résultats définitifs 
	15 336.62 €
	
	 
	80 398.75 €
	
	65 062.13 €


Jérémie PAGNON est nommé secrétaire de séance
1. Approbation du compte rendu du 7 février 2022
Le compte rendu est  approuvé à l’unanimité.

2. Délibération : Approbation du compte administratif 2021 :
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur COTTEY Romain, 1ER Adjoint, délibérant sur le compte administratif  de l'exercice 2021, dressé par Madame Marie Monique THIVOLLE, Maire, après s’être fait présenter le budget primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré,

1° lui donne acte de la présentation faite du compte administratif, lequel peut se résumer ainsi :

2° Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement  de l'exercice et au fonds de roulement du bilan d'entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes;

3° Reconnaît la sincérité des restes à réaliser.

4° Voté et arrêté les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

3. Délibération : Approbation du compte de gestion 2021 :
Après le vote du compte administratif, Madame le Maire regagne la salle du conseil municipal.

Il a été alors procédé à la présentation du compte de gestion 2021 relatif au budget de la commune, dressé par Madame Brigitte NOUGUIER, responsable du SGC de Châtillon sur Chalaronne, pour ce qui concerne la période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021.

Ceux-ci étant en concordance avec le compte administratif correspondant, 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, et à l’unanimité des membres présents, approuve le compte de gestion 2021.

4. Délibération : Affectation du résultat :
Vu la délibération du Compte Administratif  2021 voté par le Conseil Municipal,

Madame le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de bien vouloir délibérer sur l’affectation de l’excédent de fonctionnement 2021, au vu des résultats.

Le Conseil Municipal,  après en avoir délibéré et à l’unanimité,

- DECIDE d’affecter en section d’investissement, au compte 1068, la somme de 15 336.62 €, correspondant au résultat des restes à réaliser 2021 + le déficit 2021  .

- DECIDE de reporter en section de fonctionnement, au compte R002, la somme de 65 062.13 €, correspondant à l’excédent de fonctionnement diminué de l’affection obligatoire du compte 1068.

- DECIDE de reporter en section d’investissement,  au compte D001, la somme de 29 190.79 € correspondant au déficit d’investissement.

5. Délibération : Création d’un nom de domaine et changment d’adresse mail :

Madame le maire informe le conseil municipal que la secrétaire rencontre des problèmes d’envoi et de réception de mails. 

Par ailleurs, il convient de prévoir le passage en fibre optique avec un changement éventuel d’opérateur internet et donc la perte de l’adresse mail actuelle.

Une adresse mail avec un nom de domaine (déjà existant pour le site web) semble une solution efficace et pérenne. 

Elle présente la proposition  de la société MBI concernant l’abonnement pour la gestion du nom de domaine et d’une adresse mail de 50 Go à 180.00 €TTC annuel. Elle demande au conseil municipal de se prononcer.

Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité :

- Accepte la création d’une adresse mail utilisant le nom de domaine peyzieux. Fr.

- Accepte la proposition de la société MBI pour la gestion de ce nom de domaine et de l’adresse mail pour un montant TTC annuel de 180 euros.

- Autorise Madame le Maire à signer le devis et tous les documents nécessaires.

6. Délibération : Dénomination de rue :

Madame le maire informe le conseil municipal que la FNACA, à l’occasion du 60ème anniversaire du Cessez le Feu en Algérie, demande à la commune la dénomination d’une place ou d’une rue.

Dans un premier temps, il a été envisagé de nommer « place du 19 mars 1962 –Cessez le feu en Algérie », la place devant le monument aux morts. Cette dernière faisant partie de la Place de l’Eglise, Madame le Maire propose de dénommer le passage contre l’Eglise à gauche « Allée du 19 mars 1962- Cessez le feu en Algérie ».

Le conseil municipal, après délibération et à l’unanimité,

- Accepte la proposition de Madame le maire

- Prend acte de la dénomination de «Allée du 19 mars 1962 – Cessez le Feu en Algérie ».

7. Délibération : Mise en place des tours de garde pour les élections présidentielles :

Les tours de garde pour les élections présidentielles ont été mis en place :
	
	Dimanche 10 avril
	Dimanche 24 avril

	8H45 à 10h45
	Christiane MICHIEL

Fabrice DUBOST

Jérémy PAGNON
	Christiane MICHIEL

Franck BAUER

Fabrice DUBOST

	10h45 à 13h30
	Frédéric KANDZIORA

Franck RICHARD

Thomas VILLERMET
	Frédéric KANDZIORA

Jérémy PAGNON

Marie Monique THIVOLLE

	13h30 à 16h15
	Sophie GAILLETON

Romain COTTEY

Mehdi LECOUFFE
	Sophie GAILLETON

Franck RICHARD

Thomas VILLERMET

	16h15 à 19h00
	Céline GINOUX

Christine DESCOURS

Valérie BREVET
	Céline GINOUX

Christine DESCOURS

Valérie BREVET


Le bureau est composée de : Madame Marie Monique THIVOLLE, Présidente, Monsieur Romain COTTEY, Président suppléant, Madame Céline GINOUX, secrétaire.

8. Questions diverses :
· Travaux : 
- la mise en place de gravier dans les chemins est pratiquement terminée.

- un busage a été mis en place dans la traversée de voie du chemin des communaux

- La tonte et le débroussaillage ont commencé.

- L’isolation dans la chaufferie est terminée. Il reste le placage à poser.
- Les travaux d’eau potable sont finis : des riverains ont porté réclamation pour des dégâts sur leur mur.
- La voie sur la route de Montceaux au niveau de l’étang est à refaire. Elle a été creusée, sous la bande de roulement par des ragondins. Cette voie est mitoyenne avec la commune de Montceaux qui demande un devis.
· Communauté de communes : Une réunion a eu lieu le samedi 19 mars afin de mettre en place les nouveaux élus communautaires suite au renouvellement du conseil municipal de Saint Etienne sur Chalaronne et de procéder à la modification des commissions.
Concernant les prochains travaux d’assainissement et notamment le transfert des effluents, Madame Thivolle et Monsieur Kandziora ont rencontré le propriétaire d’une parcelle sur laquelle il était envisagé la pose des conduites. Cette solution ne pourra pas être retenue. La communauté, compétente dans ce domaine, étudiera un autre tracé.
· SIVOS : Le recrutement de la secrétaire est en cours. Le dernier conseil d’école s’est bien passé ; des petits travaux sont à prévoir.
· SMIDOM : 3.5 tonnes de piles et petites batteries usagées ont été récoltées suite aux concours de collecte organisé. 13 écoles et un collège ont participé (soit 1 900 élèves).
Le Président du SMIDOM viendra présenter le projet de collecte C0.5 (soit une semaine sur deux) lors du conseil municipal du mois de mai.
· SIEA : Madame le maire rend compte de l’assemblée générale du SIEA. Le budget a été voté.
Elle rappelle que la Société d’Economie Mixte (SEM LEA) a pour objet la transition énergétique. La SEM est porteuse de projet d’installation de panneaux photovoltaïques. Ce projet permettrait de remplir 60% des objectifs fixés par le PCAET. Madame le Maire souhaite se renseigner pour une éventuelle installation sur le terrain lorsque la lagune sera hors service. Elle contactera le SIEA.
· Place de l’Eglise : une demande a été déposée pour un nouvel agencement de la place de l’Eglise afin que les véhicules stationnés n’empêchent pas l’accès à une propriété privée. 
· Divers : 
- l’assemblée générale du don du sang a eu lieu le 11 mars 2022
- société chasse : une décision de renouvellement ou non du bail devra être prise avant le 31 mai 2022.

- la commission de contrôle des listes électorales a validé 56 inscriptions et 41 radiations.
· Agenda :
- CCAS : le 11 ou 12 avril en fonction de la date de la réunion du SIVOS.

- CCID : le 28 mars 2022 à 14 heures

- Réunion avec les associations : le 30 avril à 9h30.

· État-Civil

Mariage : Monsieur Nicolas GRANGE et Madame Angélique ROLLAND se sont mariés le 19 février 2022.

Nous leur souhaitons nos meilleurs vœux de bonheur. 
Le Maire

Marie Monique THIVOLLE
Franck  BAUER :




Valérie BREVET :

Romain COTTEY :




Christine  DESCOURS :




Fabrice  DUBOST :




Sophie GAILLETON :




Céline  GINOUX :




Frédéric KANDZIORA :





Christiane MICHIEL : 



Jérémie  PAGNON :

Franck RICHARD :




Thomas VILLERMET 
